
  

Développement Durable et Responsabilité Sociétale d'Entreprise 
 

 
Pratiquement, prendre en compte le DD  - sachant qu'il n'y a pas de solution idéale, encore 
moins de solution universelle, mais un souhait de mieux vivre ensemble - , c'est prendre en 
compte ensemble les aspects  économiques, environnementaux et sociaux pour élaborer des 
compromis avec les acteurs concernés pour la durabilité des territoires.  
 
 
Comment les entreprises vont être concernées par le DD : La  Responsabilité 
Sociétale d'Entreprise) 
 
Gains pour l'entreprise : amélioration de l'efficacité et réduction des coûts, réponse aux attentes 
des clients, développement de nouvelles activités, mobilisation du personnel, amélioration des 
relations avec les investisseurs...  
 
 
En France, en Europe ou dans le monde, il existe / se prépare : 
 
¾ les pressions exercées sur les fournisseurs dans l’automobile et dans l’électronique, 

(comme Philips qui vient d’imposer à ses 50.000 fournisseurs l’adhésion à son code de 
Développement Durable),  

 
¾ les appels d'offre pour les marchés publics (en France) qui peuvent maintenant comporter des 

volets Développement Durable, 
 
¾ l’évaluation du risque sociétal pour l’attribution de financements par les banques (par 

exemple, la Caisse d'Epargne des Alpes a conçu l'auto-diagnostic en DD “ CORDE ”),  
 
¾ et pour l'attribution de contrats d'assurance(comme SWISS Re, leader mondial de 

réassurance, qui envisage de ne pas assurer les entreprises qui ne s'engagent pas à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre), 

 
¾ la loi NRE de 2001 (en France) qui impose aux entreprises cotées en bourse de publier un 

rapport de Développement Durable, 
 
¾ la loi (en France) qui impose un document unique évaluant les risques professionnels 

(Sécurité, Santé...), 
 
¾ le risque de réputation alimenté par les analyses, notations, comparaisons des entreprises en 

matière de RSE et de DD (presse spécialisée, Investissement Socialement Responsable...), 
 
¾ les audits sociaux et environnementaux des conditions de fabrication des biens de 

consommation (dans les sites de production en Europe), 
 
¾ le besoin à venir de fidéliser son personnel et d’attirer des jeunes talents lors du 

“ papyboom ”... 
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